
Deux lettres dans la vie d’un homme 

 

 

 

 

 

 

Légende : Lettre d’Alfred Defuisseaux au « Cher Citoyen… » datée du 10 septembre 1894 

 

La lettre de septembre 1894  

Le 10 septembre 1894, le détenu N°112 écrit, sur du papier à en-tête de la « Maison de sureté civile et 
militaire » de Mons, une lettre à un « Cher Citoyen » dont nous ne connaissons pas l’identité, les 
mentions du nom de celui-ci ayant été (volontairement ?) supprimées. 
En fait, il répond à un courrier reçu la veille de ce « Cher Citoyen » qui lui transmettait des « paroles 
d’encouragement et d’affection » attendues de « tous les Chers et bons amis de Frameries » 
Il y parle de la façon dont il vit sa privation de liberté : « Certes à mon âge, la prison est plus difficile à 
supporter ; mais rassurez-vous : elle n’a rien d’effrayant lorsqu’on y rentre pour accomplir un devoir 
sacré, pour faire triompher une cause à laquelle on a voué sa vie. » 
Il y parle aussi de ses espoirs par rapport aux prochaines élections : « Notre triomphe me paraît certain 
pour le 14 octobre. Le Borinage marchera comme un seul homme ; nous aurons la forte majorité dans 
les grosses communes rurales comme Baudour, Herchies, Tertre etc… Nous recueillerons dans Mons 
même un certain contingent, si bien que la majorité nous sera acquise au 1er tour. » 
Il s’interroge : « Dois-je demander ma mise en liberté provisoire afin de pouvoir aller défendre ma 
candidature ? » 
Mais aussi de ses émotions lorsqu’il évoque ; « … une bien douce et bien agréable surprise lorsqu’hier 
matin on m’a remis le bon gâteau (…) coopérative qui était pour moi le pain sacré de l’amitié et du 
souvenir. Oui, je vous le dis, j’ai éprouvé une douce émotion car ce gâteau représentait pour moi la 
famille et l’amitié absentes » 
Il poursuit : « Dites bien cher (…), dites à tous nos chers et vaillants amis de la coopérative que ma pensée 
et mes espérances sont en eux ». 
Il conclut : « Dites-leur que je serre leurs loyales mains avec effusion, comme je serre la vôtre, Cher 
(…) » 
Et il signe : « Alfred Defuisseaux » 
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Photo : Légende : Lettre d’Alfred Defuisseaux à « Mon Cher Maroille… » datée du 14 décembre 1895 

 
La lettre de décembre 1895 

 
Le 14 décembre 1895, Alfred Defuisseaux écrit, sur du papier à en-tête de la Chambre des 
Représentants une lettre à « Mon Cher Maroille », un député du Parti Ouvrier Belge. 
C’est une réponse à un courrier qu’il a reçu le jour même et qui le « renverse » 
Il y évoque sa santé : « Je suis malade. Je ne digère plus depuis huit jours. Le lait même, je le rejette 
caillé après vingt minutes d’introduction. » 
Ses déceptions et ses doutes : « …si dans le borinage le socialisme ne peut se passer d’un homme 
pendant 15 jours, c’est que ce parti n’en est pas un et qu’il faut qu’il se constitue. Et si j’étais mort ? La 
belle affaire ! Il n’y aurait plus rien ?? » 
Le bilan de sa vie : « J’ai 52 ans ; je suis surmené par une vie toute de souffrance, j’en ai assez ! Que les 
autres travaillent, ils sont jeunes. » 
Ses encouragements : « Vous avez 33 ans ? et bien marchez ! A votre âge, je faisais toute la besogne 
et j’étais seul tandis que maintenant vous êtes 20 000 ! » 
Et aussi sa tristesse : « … cette lettre me peine ; elle me peine parce qu’elle me fait entrevoir des 
horizons nouveaux dont je ne me serais jamais douté ! » 
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Retranscription de la lettre de 1894 

MAISON DE SURETE 
CIVILE ET MILITAIRE 
       de Mons 
 
N° 112 du détenu 
 

Le 10 septembre 1894 
 
Cher Citoyen (…) 
 
J’ai reçu ce matin votre lettre datée d’hier. 
Merci pour les paroles d’encouragement et d’affection qu’elle 
renferme, je les attendais de vous tous, Chers et bons amis de 
Frameries. 
Certes à mon âge, la prison est plus difficile à supporter ; mais 
rassurez-vous : elle n’a rien d’effrayant lorsqu’on y rentre pour 
accomplir un devoir sacré, pour faire triompher une cause à laquelle 
on a voué sa vie. 
Je dirai plus – et vous me comprendrez – on est heureux des 
souffrances que l’on endure, lorsqu’on songe qu’elles aident des 
opprimés à secouer le joug sous lequel ils se trouvent depuis 
toujours. 
Donc, chers amis, ne me plaignez pas, félicitez-moi au contraire, 
d’avoir à souffrir pour la cause juste par excellence. 
Notre triomphe me paraît certain pour le 14 Octobre. 
Le Borinage marchera comme un seul homme ; nous aurons la forte 
majorité dans les grosses communes rurales comme Baudour, 
Herchies, Tertre etc… Nous recueillerons dans Mons même un certain 
contingent, si bien que la majorité nous sera acquise au 1er tour. Pour 
atteindre ce but, il nous faut, pendant (…) mois, redoubler de zèle et 
d’efforts ; c’est ce que tous nous ferons. 
C’est avec confiance que j’attends le 14 octobre mais en attendant, il 
est une question qui se présente : Dois-je demander ma mise en 
liberté provisoire afin de pouvoir aller défendre ma candidature ? 



Ce matin, avant de recevoir votre lettre, j’en ai écrit à Maroille, lui 
demandant (…) consulter à ce sujet nos (…) de la coopérative. Il vous 
(…) donc comment je comprends la question, pourquoi il me semble 
qu’il vaut mieux ne rien demander…. puis vous me donnerez votre 
avis. 
(…) une bien douce et bien agréable surprise lorsqu’hier matin on 
m’a remis le bon gâteau (…) coopérative qui était pour moi le pain 
sacré de l’amitié et du souvenir. Oui, je vous le dis, j’ai éprouvé une 
douce émotion car ce gâteau représentait pour moi la famille et 
l’amitié absentes. Merci de votre touchant souvenir, je le sens, votre 
cœur et votre pensée viennent me fortifier et m’encourager dans ma 
prison ; vous ne sauriez croire quel courage j’y puise. 
Mais comme vous me le dites, le temps marche, l’heure de la liberté 
sonnera bientôt. Supportons donc avec patience notre dernière 
épreuve que votre affection à tous me rend si douce à supporter. 
Dites bien cher (…), dites à tous nos chers et vaillants amis de la 
coopérative que ma pensée et mes espérances sont en eux. 
Dites-leur que je serre leurs loyales mains avec effusion, comme je 
serre la vôtre, Cher (…). 
 
(s) Alfred Defuisseaux 
 
Dites à Maroille ce que vous pensez de la (…) liberté provisoire, ce 
brave ami me l’écrira. 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Retranscription de la lettre de 1895 



 

CHAMBRE DES REPRESENTANTS 
 

Le 14 Décembre 1895 

 

Mon Cher Maroille, 

 

Si ma lettre vous a surpris, et étonné, la votre que je reçois 
aujourd’hui, me renverse. 

Je suis malade. Je ne digère plus depuis huit jours. Le lait même, je le 
rejette caillé après vingt minutes d’introduction. 

Dans ces conditions, et pour couper court à tout, j’envoie 1°// ma 
démission de Conseiller Communal, place que je n’ai acceptée que 
sur vos vives instances. 

2°// si je ne me rétablis pas, j’envoie aussi ma démission de député ; 
et cela dans quinze jours. 

J’en ai assez. 

Au surplus, j’estime en agissant ainsi que je rends service au parti, 
car, si dans le borinage le socialisme ne peut se passer d’un homme 
pendant 15 jours, c’est que ce parti n’en est pas un et qu’il faut qu’il 
se constitue. 

Et si j’étais mort ? 

La belle affaire ! il n’y aurait plus rien ?? 

J’ai combattu pour donner la liberté aux autres, mais j’entends 
conserver la mienne. J’ai 52 ans ; je suis surmené par une vie toute de 
souffrance, j’en ai assez ! Que les autres travaillent, ils sont jeunes. 

Vous avez 33 ans ? et bien marchez ! A votre age, je faisais toute la 
besogne et l’étais seul tandis que maintenant vous êtes 20.000 ! 

Je me résume : 

Je rentrerai quand je le voudrai, ou, plus exactement, quand ma 
santé me le permettra. 

Je verrai alors ce que je dois faire quant à mon mandat de député. 
Dites le à Léon si vous le voyez. 

Vous me permettrez d’ajouter qu’il y a une chose qui me confond ! 

Je vous ai demandé, à vous et Delattre (dont vous m’annoncez une 
lettre que je n’ai pas reçue) et Delaunois, de m’envoyer les N° du S.U. 



dont je suis le directeur et dans lequel j’écris des articles < en suite> 
et je n’ai même pas reçu ces N°. 

Ou est je vous en prie la négligence et (…) <je m’en fouts> ?! En 
voilà assez ; cette lettre me peine ; elle me peine parce qu’elle me fait 
entrevoir des horizons nouveaux dont je ne me serais jamais douté ! 
Je vous envoie ma poignée de main. 

(s) Alfred Defuisseaux 

Ci-joint ma démission que veuillez envoyer au ministre après l’avoir 
communiquée à nos collègues. 

(s) A. Defuisseaux 

 

L’alimentation et la révélation des blessures. 

Dans la lettre de décembre 1895, Alfred Defuisseaux se plaint, son 
corps s’exprime, les mots pour dire son mécontentement ne lui 
suffisent pas, il évoque tout le rejet qu’il éprouve, y compris par le 
désordre intérieur qu’il entretient avec son alimentation.  

Ce rapport trahit ici la relation à lui-même et aux autres. La vie lui est 
devenue insatisfaisante, la nourriture-récompense et compensatoire 
qu’on lisait dans la lettre de septembre 1894 – parlant du gâteau 
offert par les amis de la coopérative - fait place ici à un rejet excessif 
qui va jusqu’au vomi. 

L’attribution de qualités à la nourriture, montre ici nettement ce qui 
lui manque, ce qui est en souffrance et ce qui réclame satisfaction. Les 
phrases alimentaires des deux lettres sont ici bien parlantes. Les 
aliments décrits sont liés à ce qu’il a vécu avec eux. Il associe à la 
nourriture des sensations, des souvenirs, des moments euphorisants 
ou démoralisants… 
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De l’espoir à la déception, beaucoup d’amitié et de souffrance exprimées… 

 

Dans la lettre de 1894, le thème dominant est l’amitié et l’affection fraternelles : pas moins 
de 15 items vont dans ce sens. On y lit aussi une souffrance personnelle et collective (6 items), 
sublimées par l’engagement et le devoir envers la cause des opprimés (6 items). 

Dans la lettre de1895, c’est le thème de la souffrance personnelle et de la déception par 
rapport à ceux qui luttent avec lui qui domine (12 items) ; on y lit aussi l’étonnement et la 
surprise que tous n’aient pas le même degré d’engagement que lui (5 items). 
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Alfred Defuisseaux, un homme exalté… 

 

Né en 1843, docteur en droit en1865, Alfred Defuisseaux défend avec ardeur les accidentés 
du travail des mines. Il devient très vite l’avocat des ouvriers. Après de nombreuses péripéties, 
des meetings, des prises de positions politiques et sociales inconfortables, il est incarcéré à la 
prison de Mons d’où il écrit la lettre du 10 septembre 1894. 

Comment évoquer en quelques lignes la personnalité de cet homme ? 

Achille Delattre lui consacre un ouvrage, publié en 1959 et préfacé par Léo Collard. Le texte 
est engagé et passionné. Il nous décrit Alfred Defuisseaux comme un homme foncièrement 
bon, malgré ses nombreux excès de langage ; un homme révolté contre le sort injuste qu’il a 
subi mais aussi quelqu’un de largement tolérant. Il évoque surtout « un grand tribun borain », 
audacieux dans ses activités et son sacrifice pour la cause du peuple. Il parle aussi d’un homme 
indiscipliné. 

A la seule lecture des deux lettres manuscrites ici reproduites, nous nous représentons le 
personnage : il nous semble habité par un état d’âme porté au-dessus du degré ordinaire et 
banal Il est mû par un enthousiasme débordant associé à une extériorisation verbale 
démonstrative. On peut comprendre du même coup la présence associée d’une grande 
tristesse jouxtant ces moments euphorisants. 
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Une question est alors incontournable…. 

Pourquoi Defuisseaux est-il emprisonné à Mons en 1894 ?i 

Pour comprendre son incarcération, il faut remonter quelques années en arrière. 

- 1885 : création du P.O.B.  Alfred Defuisseaux fait partie des dirigeants de la première heure 
avec César De Paepe, Edouard Anseele et Jean Volders. Mais rapidement, son désir de 
recourir à la grève générale pour obtenir le suffrage universel l’oppose aux cadres du parti 
plutôt favorables à une politique de négociations. 

- 1886 : Il publie le Catéchisme du peuple. Ce texte incendiaire publié à plus de 300.000 
exemplaires est diffusé quelques semaines avant les émeutes du mois de mars. Les grèves 
et les pillages sont violents dans les régions du Borinage, du Centre et surtout de Charleroi 
(15 morts à Roux). La répression s’organise rapidement et Defuisseaux est arrêté avec 
d’autres leaders socialistes. Comme on lui reproche la paternité morale de la violence, la 



Cour d’Assises du Brabant va le condamner à deux ans de réclusion. Mais juste avant la 
lecture du verdict, il s’échappe du tribunal et parvient à la frontière hollandaise.  
Rapidement, il s réfugie en France et s’installe à Le Raincy près de Paris où il passera avec 
sa femme et ses six enfants huit longues années d’exil.  

- 1887 : en février, influencé par le radicalisme de Defuisseaux, le congrès des mineurs de 
Jolimont vote la grève générale en faveur du Suffrage Universel. Cette action indispose les 
dirigeants du P.O.B. qui défendent une politique modérée et en toute logique le borain est 
exclu du parti. Au mois d’août, au congrès de Mons, un parti dissident est créé sous le nom 
de Parti Socialiste Républicain (P.S.R.). Comme Alfred Defuisseaux est toujours en exil en 
France, son frère Léon et son neveu Georges prennent en main la destinée du P.S.R. mais 
sont en contact régulier avec Alfred, le véritable leader de ce mouvement. 

- 1888 : Le PSR organise une grève insurrectionnelle au cours de laquelle l’utilisation de la 
dynamite est fréquente. Ce mouvement s’essouffle rapidement et les dirigeants du parti 
sont arrêtés et mis en prison.  

- 1889 : En mai, le procès de ce qu’on va appeler le « Grand Complot » s’ouvre aux Assises 
de Mons. Dix-neuf avocats (dont Janson et Picard) vont brillamment démontrer que 
la violence a été orchestrée par des membres de la Sûreté qui avaient infiltré le P.S.R. 
Ces agents de la sûreté avaient trompé Defuisseaux, naïf et vaniteux, en accentuant le 
caractère insurrectionnel des grèves et la détermination des travailleurs. Les prévenus 
sont acquittés mais le P.S.R. ne survit pas à ces événements et ses membres réintègreront 
le Parti Ouvrier Belge.  

 

 

1889 - Les avocats qui ont défendu les accusés du « Grand Complot » 

 
- 1890-1893 : Depuis son exil parisien, Defuisseaux encourage de nombreuses grèves 

générales en faveur du Suffrage universel dans des articles incendiaires. Mais le 
gouvernement catholique de Beernaert retarde l’examen de cette importante réforme 
politique. En avril 1893, les fusillades de Jemappes et de Borgerhout vont accélérer le 
processus de l’adoption du S.U. mais qui sera plural. Les conservateurs ont en effet réussi 
à maintenir un certain avantage aux personnes riches ou instruites en leur octroyant une 
deuxième, voire une troisième voix. 

 



- 1894 : Des élections au suffrage universel plural sont prévues pour le 14 octobre. 
Defuisseaux se présente sur la liste du P.O.B. Néanmoins, toujours à l’étranger, il ronge 
son frein et veut rentrer en Belgique au risque de finir ses jours en prison. En effet, les dix 
condamnations qu’il a accumulées jusqu’ici lui vaudraient 29 années de réclusion. En 
juillet, il se rend à Goegnies dans une ferme occupée par des sympathisants français. Mais 
en août il décide de rentrer en Belgique après avoir prévenu la gendarmerie de Quévy qui 
s’empresse de l’arrêter. Le parcours en train jusqu’à Mons est salué par une foule 
enthousiaste massée tout le long des voiesii. A Mons, l’exilé est incarcéré à la prison et, 
comme prisonnier politique, il est autorisé à écrire et à recevoir des journaux.  La lettre du 
10 septembre dont nous reproduisons le fac-similé s’inscrit donc dans ce contexte. Le 14 
octobre au soir, les résultats des élections sont déjà connus. Dans l’arrondissement de 
Mons, les 6 députés sont issus du P.O.B.iii Parmi eux, Alfred Defuisseaux qui est 
immédiatement libéré et restera élu au parlement jusqu’à sa mort en 1901. Il déploiera 
son énergie de tribun et d’écrivain pour faire voter des lois relatives à la pension de 
vieillesse et à l’inspection ouvrière des mines. Sans oublier, bien entendu sa lutte 
continuelle pour obtenir le suffrage universel pur et simple qui ne verra le jour qu’en 1919. 

 

 

Les 12 députés et les 2 sénateurs 
socialistes élus en octobre 1894 au 

suffrage plural 

 

 



- 1895 : Le 9 octobre, la justice ne désarme pas. Defuisseaux comparaît devant la Cour 
d’Assises du Hainaut sous l’inculpation d’avoir incité à la grève et à la révolution. Il est 
finalement acquitté et pourra reprendre son action politique. L’acharnement de la justice 
et les tracasseries qui en découlent jouent certainement un rôle dans le ton de lettre du 
14 décembre reproduite dans cet article. On sent que Defuisseaux est épuisé et est 
capable de laisser tomber la politique. Mais un autre élément joue un rôle important : la 
tuberculose. En effet, à Le Raincy, dans la banlieue parisienne, la maison qu’il habitait avait 
servi de sanatorium pour tuberculeux et les locaux n’avaient pas été désinfectés. Trois de 
ses enfants succombèrent en bas âge et lui-même avait contracté la maladie qui le 
conduisit au tombeau à l’âge de 58 ans. Enfin, Defuisseaux a bien conscience que d’autres 
ténors du parti socialiste comme Emile Vandervelde commencent à lui faire de l’ombre. 
Tous ces éléments permettent de comprendre que le leader borain n’a pas le moral en 
cette fin d’année 1895. 

 

Désiré Maroille (1862-1919) 
 

Defuisseaux et Maroille, confiance et amitié 

Au départ, tout semble séparer ces deux hommes. 

Alfred Defuisseaux, bourgeois universitaire, avocat et grand voyageur a près de 20 ans de plus que 
Désiré Maroille. Alors que l’un est né dans une famille aisée et intellectuelle, l’autre se retrouve 
orphelin dès son plus jeune âge et doit gagner sa vie au fond de la mine jusqu’à l’âge de 15 ans. Pendant 
trois ans, son activité de voyageur de commerce l’initie à la comptabilité, connaissance très précieuse 
quand il organisera plus tard des coopératives dans le Borinage. Dès 1880, il vend les premiers journaux 
socialistes dans sa région. Defuisseaux a dû remarquer ce jeune militant (23 ans) qui est le bouillant 
porte-paroles des socialistes borains lors du 1er Congrès National Ouvrier (avril 1885).  

En 1886, Maroille diffuse dans sa région Le catéchisme du peuple et quand, l’année suivante 
Defuisseaux crée le Parti Socialiste Républicain (P.S.R.), Maroille fait partie de l’aventure et prend la 



direction du journal La liberté et de la Fédération boraine1. Defuisseaux, en exil en France, va s’appuyer 
sur ce fidèle militant dont il apprécie l’intelligence et la connaissance du milieu des mineurs. En 
perpétuel contact, Maroille sera toujours l’agent de liaison de l’avocat montois. Il n’est cependant pas 
un simple diffuseur de la bonne parole ; il lui arrive de ruer dans les brancards, de faire des reproches 
et notamment de continuer à développer les coopératives que Defuisseaux n’apprécie pas car, pour 
lui, une seule chose compte : obtenir le suffrage universel.  

Emprisonné après les grèves violentes de 1888, Maroille fait partie des inculpés lors du procès du 
Grand Complot. Comme tous les autres prévenus, il est acquitté mais il assiste à la désintégration du 
P.S.R. et avec Defuisseaux, il réintègre le P.O.B. en 1889. 

Grâce au suffrage universel plural, en 1894, il est élu député et le restera jusqu’à sa mort en 1919. Très 
actif au niveau local, il devient premier échevin faisant fonction de bourgmestre de Frameries mais 
fidèle à ses convictions républicaines, il refusera toujours de prêter serment de fidélité au roi Léopold 
II. Ce n’est que quelques mois avant sa mort qu’il est nommé officiellement à cette fonction. 
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   transfert.  
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1 Jusqu’en 1945, la Fédération Boraine porte le nom de Fédération socialiste républicaine du Borinage. 



 
 
 

Mais d’où viennent ces deux lettres et qui était le destinataire de la 
lettre de 1894 ? 
Un peu d’histoire personnelle…  

 

Lorsque j’étais petit garçon, il y avait, dans le bureau de papa, deux lettres anciennes. Leur 
papier était jauni, leurs bords déchirés, l’écriture était forte, affirmée et je la trouvais 
majestueuse. De plus, ces lettres étaient rédigées sur du papier à en-tête : celui de la Maison 
de sureté civile et militaire (La prison de Mons !) et celui de la Chambre des représentants.  

Leur signature aussi me semblait prestigieuse : Alfred Defuisseaux ! Ce personnage avait une 
rue à son nom à Frameries et même un monument à cent mètres de chez moi et il semblait 
comme vénéré par les habitants. « Le défenseur du Peuple » était-il écrit sur le monument ! 

Tout le quartier semblait d’ailleurs imprégné d’une histoire tutélaire : les rues Joseph Wauters, 
Jean Volders, Alfred Defuisseaux, Léon Defuisseaux, Emile Vandervelde ou Désiré Maroille 
quadrillaient mon enfance. Ce dernier, destinataire de la seconde lettre, avait d’ailleurs aussi 
son monument dans le quartier. 

Mais qui étaient donc ces hommes qui semblaient si respectés ? Le climat familial étant plutôt 
à la discrétion, je n’osais interroger les parents. 

Mais des questions surgissaient… Au cours d‘une vie, on pouvait donc aller en prison, être 
député puis avoir une rue et un monument à son nom ? Et qui était le destinataire de la 
première lettre dont l’identité avait été supprimée ? Qui avait mutilé le nom tout en 
conservant soigneusement la lettre ? Et quand l’avait-on fait ? J’étais fasciné et perplexe et 
pour tout dire, un peu intrigué ! 

Le temps a passé, au fil des années diverses informations et divers éclairages sont venus 
donner du sens à tout cela.  

Ainsi, le destinataire de la lettre de 1894 dont l’identité a été supprimée pourrait être mon 
arrière-grand-père maternel, Aimable Degavre (1854 – 1925). Il avait donc 40 ans au moment 
de la première lettre et était distributeur de pain à la société coopérative ouvrière « Union – 
Progrès – Economie », fondée à Frameries en 1885. 

GG 

 

Gérard GOBERT, Katia MARTROYE, Gérard WAELPUT 


